
 

 

le 25 août, 2022  
 
Madame, Monsieur, 

 
Objet :  Options de déclaration en détail du Programme d’autocotisation des douanes (PAD) de la 
Gestion des cotisations et des recettes de l’ASFC (GCRA) 
 
L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a mis en place le projet de Gestion des cotisations et  des 
recettes de l’ASFC (GCRA), lequel a pour but de revoir les exigences en matière de renseignements sur les 
importations, ainsi que les processus et les systèmes connexes afin de les simplifier et de les rendre plus faciles 
à administrer pour les partenaires de la chaîne commerciale et le gouvernement. 
 
Lorsque la GCRA sera en vigueur, la déclaration en détail de marchandises commerciales (DDMC) remplacera 
les documents suivants : la déclaration B3-3 (Douanes Canada, Formule de codage), le rajustement B2 
(Douanes Canada, Demande de rajustement) et le rajustement de type X du PAD. 
 
Les options de déclaration en détail relatives au PAD vont aussi changer. Avant le lancement prochain de la 
version 2 de la GCRA, les importateurs participant au PAD devront tous choisir l’option de déclaration en détail 
qu’ils utiliseront, peu importe s’ils utilisent actuellement l’option 1 du PAD ou l’option 2, car ces deux options 
changeront avec la venue de la GCRA. 

Vous trouverez ci-après les deux options qui s’offriront à vous dans le cadre du PAD de la GCRA.  
 
Un agent autorisé de votre entreprise doit cocher l’une des deux options et renvoyer la présente lettre par 
soumission éléctrionique ou par courriel à l’intention de l’équipe régionale des négociateurs dignes de confiance 

de l’ASFC au SOR-CSA@cbsa-asfc.gc.ca d’ici le 29 octobre 2022. L’option que vous choisirez ne s’appliquera 
qu’après le lancement de la version 2 de la GCRA. Pour le moment, les importateurs participant au PAD doivent  
continuer l’utiliser leur option actuelle. 
 
Nom 
Titre 
No du PAD de l’entreprise 
Adresse 
Ville, Province/État, Code postal 
Pays 
 

Choix d’option de déclaration en détail pour les participants du PAD lorsque la GCRA sera en vigueur  :  

 

󠇯 Option 1 󠇯 Option 2 
 
 
Nom de l’agent autorisé : _____________________    Titre : ___________________ 
  
Signature de l’agent autorisé : ___________________    Date : ___________________ 
 
 
Veuillez communiquer avec les responsables du PAD au courriel SOR-CSA@cbsa-asfc.gc.ca si vous souhaitez 
obtenir de plus amples renseignements. 
 
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 
Programme d’autocotisation des douanes 
Division des programmes des négociants dignes de confiance 
Agence des services frontaliers du Canada 
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